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Nous entamions cette étude en espérant découvrir des pistes d’action. 
Nos expériences personnelles, nos rencontres, notre intérêt nous 
donnaient l’intuition qu’il y avait quelque chose à faire. 

Perspectives

- III -
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1. Voir L’architecte, artisan d’une santé globale

2. Fedemmcoop est un fonds de garantie commun, créé en 2010 par 

la Fédération des maisons médicales pour mutualiser les réserves en 

vue d’appuyer le développement des maisons médicales.

3. Voir l’article Le bâtiment : des normes et des valeurs

4. Voir l’article Ce qu’ils en disent

5. Voir l’article L’architecte, artisan d’une santé globale

Nous sommes un secteur (encore) en développement, et 
il n’y en a pas tant, surtout en-dehors du marchand. Et 
ce dynamisme se traduit, notamment, par un parc immo-
bilier en croissance, et qui a cessé d’être négligeable. 

Mais, tant de fois, nous voyons des maisons médicales 
perdues, engluées, tétanisées ou mal accompagnées 
dans leur approche architecturale. Et surtout, nous 

-
ment les mêmes erreurs. Souvent, comme pour d’autres 

que nous avons rencontrés, et qui accumulent une 
1. Mais ces cas 

mobilisons pas  sur ces questions. 
-

2, 
et que l’assemblée générale vient de voter la création 

Or, nous voyons qu’il y a plusieurs aspects sur lesquels 
nous pourrions travailler ensemble, et des actions 

-
, les usagers ont quelque chose 

4 5. Et de la 

pour construire une véritable  
dans le secteur.

cadastre, que nous n’avons pas réalisé dans le cadre de 

questions simples. On peut envisager d’aller plus loin 
en tentant une évaluation participative des réalisations.

. 

destination des équipes, et peut-être, d’autres institu-

-

nous parlait de son étonnement de constater que les 
démarches d’aménagement faisaient peu partie des 
plans d’action des associations de santé intégrée7. Elle 

dans l’avenir.
 

avec le collectif des usagers de la maison médicale, sous 
-

4

sur la vision de la maison médicale, du soin, du quartier. 

 

6. Voir l’article C’est au pied du mur…

7. Pour obtenir leur agrément en tant qu’associations de santé inté-

grées (ASI), les maisons médicales installées sur le territoire wallon 

perspectives de développement et de projet, dans tous les domaines.
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budget. A partir du budget immobilier, on peut facile-

médicale, le point central de l’allocation des ressources, 

santé que nous voulons transformer en y prenant place 

-
cuteurs.

pour les ancrer dans la réalité, pour les traduire dans des 
demandes et des propositions dont les autres peuvent 
se saisir. 

récupération du virage ambulatoire par les institu-
8

l’espace public vécu par les gens ce qu’est un centre de 
-

taire commune et visible des maisons médicales pour 

est une réponse possible, parmi d’autres. 

Espérons que cette étude puisse être une borne sur ce 
chemin.               

L’hôpital du passé et d’aujourd’hui : quels 
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